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Article 1
er 

 

 

    La société Air Pacific Ltd (Fiji Airways) est autorisée à appliquer les tarifs aller-retour en F CFP, hors 

taxes et surcharge, de la ligne Nandi-Nouméa figurant en annexe pour l’exploitation de services aériens 

réguliers internationaux à l’arrivée ou au départ de Nouméa-La Tontouta. 

 

 

Article 2 

 

 

    Le présent arrêté sera notifié à l'intéressée, transmis au haut-commissaire de la République en Nouvelle-

Calédonie et publié au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie. 


